
Me Armel Niyongere : "La communauté internationale doit agir"

  ISHR (International Service for Human Rights),Â 09.03.2021  Burundi | La mobilisation internationale doit s'intensifier
face Ã  la persÃ©cution des dÃ©fenseur.es des droits humains  Depuis avril 2015, le Burundi traverse une crise politique
majeure, se caractÃ©risant notamment par des violations massives et continues des droits humains. Une sortie du tunnel
ne pourra s'effectuer que si la communautÃ© internationale passe Ã  la vitesse supÃ©rieure, tant dans le suivi de la situation,
que dans l'utilisation des mÃ©canismes de prÃ©vention et d'intervention pertinents.  
  Le Burundi traverse une crise politique majeure depuis le mois dâ€™avril 2015. Elle se caractÃ©rise par des violations
continues et massives des droits humains. Cette crise tire son origine de la candidature controversÃ©e de Pierre
Nkurunziza Ã  un troisiÃ¨me mandat, jugÃ©e inconstitutionnel. Une rÃ©pression sanglante a Ã©tÃ© organisÃ©e par le pouvoir
burundais contre les manifestations pacifiques organisÃ©es, taxÃ©es par le pouvoir deÂ Â«Â mouvement insurrectionnelÂ Â».
Pour se mettre Ã  lâ€™abri, plusieurs membres de la sociÃ©tÃ© civile et des mÃ©dias, avec en tÃªte les responsables de diffÃ©rentes
organisations de la sociÃ©tÃ© civile, ont Ã©tÃ© forcÃ©s de sâ€™exiler. Entre temps, des mesures arbitraires ont Ã©tÃ© prises Ã  leur
Ã©gard, notamment, la saisie de leurs comptes bancaires personnels, la suspension et la radiation des associations et
mÃ©dias indÃ©pendants.  Lâ€™alternance au sommet de lâ€™Ã‰tat, en juin 2020, avec lâ€™avÃ¨nement du GÃ©nÃ©ral Evariste
Ndayishimiye, nouveau prÃ©sident du Burundi, nâ€™y a rien changÃ©. Bien au contraire. La rÃ©pression des opposant.es
politiques supposÃ©.es et des dÃ©fenseur.es des droits humains se poursuit de faÃ§on implacable, galvanisÃ©e par des
discours de haine et dâ€™incitation Ã  la haine inter-ethnique qui contribuent Ã  entretenir un climat de peur.  RÃ©pression
continue des dÃ©fenseur.esÂ des droits humains par le biais dâ€™une justice totalement instrumentalisÃ©e  Pour mÃ¢ter les
dÃ©fenseur.es des droits humains impliquÃ©.es dans les manifestations, le pouvoir est passÃ© par la justice qui est devenue
un des instruments privilÃ©giÃ©s de la rÃ©pression. Ainsi, en novembre 2015, le procureur gÃ©nÃ©ral a procÃ©dÃ© Ã  la fermeture
des comptes bancaires dâ€™une dizaine dâ€™organisations de la sociÃ©tÃ© civile ainsi que ceux de leurs reprÃ©sentant.es[1], dont
le mien et ceux de lâ€™association Action des ChrÃ©tiens contre la torture (Acat-Burundi), que je dirigeais. Depuis lors, ces
comptes sont gÃ©rÃ©s par ces nouveaux/elles mandataires dÃ©signÃ©.es de maniÃ¨re totalement opaque.Â   Plus tard, le 19
octobre 2016, une autre Ã©tape a Ã©tÃ© franchie. Le Ministre de lâ€™intÃ©rieur a procÃ©dÃ© Ã  la radiation de certaines des
principales organisations Å“uvrant pour la dÃ©fense des droits humains, et Ã  la suspension des activitÃ©s de certaines autres,
dont lâ€™ACAT-Burundi[2].  Clairement, les avocat.es engagÃ©.es dans la dÃ©fense des victimes des crimes commis depuis
2015 des diffÃ©rentes atrocitÃ©s constituent une des principales cibles du pouvoir burundais. La raison de cet acharnement
Ã©tant quâ€™ils/elles sont devenu.es des tÃ©moins et des porte-voix, dÃ©terminÃ©.es et gÃªnant.es,Â  des violations des droits
humains au Burundi, en produisant des rapports alternatifs, et en reprÃ©sentant les victimes auprÃ¨s de diffÃ©rents
mÃ©canismes internationaux juridictionnels ou quasi-juridictionnels, notamment le ComitÃ© contre la Torture des Nations
Unies (CAT), la Commission africaine des droits de lâ€™Homme et des Peuples,Â  la Cour de Justice de la CommunautÃ©
dâ€™Afrique de lâ€™Est ou la Cour pÃ©nale internationale (CPI).  Dans ce cadre, en dÃ©pit de lâ€™opposition du Barreau, la cour
dâ€™appel de Bujumbura a dÃ©cidÃ©, le 16 janvier 2017, de radier de lâ€™ordre des avocat.es quatre dÃ©fenseursÂ et responsables
dâ€™organisations, notamment Vital Nshimirimana, DieudonnÃ© Bashirahishize, moi-mÃªme[3]Â et Lambert Nigarura. Ces
sanctions ont Ã©tÃ© prises suite Ã  notre participation Ã  la session dâ€™examen du Burundi par le ComitÃ© contre la Torture (CAT)
des Nations unies, en juillet 2016 Â au cours de laquelle nous avions dÃ©noncÃ©, preuves Ã  lâ€™appui, Â la pratique gÃ©nÃ©ralisÃ©e
de la torture au Burundi.  Ces mesures rÃ©pressives se succÃ¨dent sans rÃ©pit. Le 2 fÃ©vrier 2021, la Cour suprÃªme du
Burundi Â a rendu public, avec huit mois de retard, un arrÃªt qui aurait Ã©tÃ© prononcÃ© le 23 juin 2020. Il concerne plusieurs
personnes, considÃ©rÃ©es comme opposant.es dont une dizaine de dÃ©fenseur.es de droits de la personne humaine, dont
moi-mÃªme. Elles ont Ã©copÃ© de condamnations Ã  des peines de prison Ã  perpÃ©tuitÃ© et au paiement de dÃ©dommagements
exorbitants. Le but Ã©tant clairement de justifier la rÃ©alisation des patrimoines financiers des familles de ces
personnes[4]Â .  Faire taire toute critique, Ã©touffer les voix des victimes  Toutes ces dÃ©cisions ont Ã©tÃ© rendues par les
diverses juridictions alors que le droit de dÃ©fense des accusÃ©.es leur a Ã©tÃ© refusÃ©. Au vu des peines et de lâ€™arbitraire qui
les caractÃ©rise, plusieurs observateurs/rices sâ€™accordent sur le fait quâ€™il sâ€™agit de mesures de reprÃ©sailles Ã  lâ€™encontre de
ces avocats en raison de leurs activitÃ©s de dÃ©fense des victimes des violations graves imputables aux agent.es et
officiel.es du pouvoir burundais qui bÃ©nÃ©ficient dâ€™une totale impunitÃ©. Les lourdes peines prononcÃ©es visent clairement Ã 
faire taire toute voix discordante et empÃªcher toute dÃ©marche visant Ã  Ã©tablir les faits et les responsabilitÃ©s des crimes
commis et rÃ©tablir les victimes dans leurs droits. La nomination de plusieurs personnalitÃ©s, soupÃ§onnÃ©es dâ€™Ãªtre
impliquÃ©es dans des crimes graves, Ã  de hauts postes de responsabilitÃ©, constitue un signal supplÃ©mentaire, en les
mettant Ã  lâ€™abri de toute poursuite. Et lorsque les bourreaux paradent, les victimes nâ€™ont dâ€™autre choix que de vivre dans la
peur, lâ€™Ã©chine courbÃ©e, forcÃ©s de passer continuellement sous les fourches caudines.  La communautÃ© internationale doit
agir  Depuis le dÃ©but de la crise burundaise en 2015, les seules mesures concrÃ¨tes adoptÃ©es par la communautÃ©
internationale ont Ã©tÃ© les sanctions Ã©conomiques prises par lâ€™Union EuropÃ©enne (UE) dans le cadre de lâ€™article 96
deÂ lâ€™Accord de Cotonou. Les effets de ces sanctions ont Ã©tÃ© mitigÃ©s et certaines voix sâ€™Ã©lÃ¨vent pour rÃ©clamer leur levÃ©e.
Cependant, la situation des droits humains au Burundi demeure extrÃªmement prÃ©occupante, avec en toile de fond, une
impunitÃ© totale pour les auteur.es de violations. Des pratiques dâ€™exclusion systÃ©matiques sont instituÃ©es en violation
deÂ lâ€™Accord dâ€™Arusha pour la paix et la rÃ©conciliation signÃ© en 2000Â avec lâ€™appui de la communautÃ© internationale et des
textes internationaux de protection des droits humains ratifiÃ©s par lâ€™Etat du Burundi.  Il est important que lâ€™UE maintienne
ces sanctions qui devraient par ailleurs faire lâ€™objet dâ€™une Ã©valuation objective et rigoureuse. De plus, la lutte contre
lâ€™impunitÃ© au Burundi se doit dâ€™Ãªtre une prioritÃ© pour lâ€™ensemble de la communautÃ© internationale, mais celle-ci ne peut
Ãªtre lâ€™Å“uvre de lâ€™Ã‰tat burundais, impliquÃ© et qui a transformÃ© la justice en instrument de rÃ©pression. Câ€™est la raison pour
laquelle un appui multiforme Ã  la Commission dâ€™EnquÃªte de lâ€™ONU et Ã  la Cour PÃ©nale Internationale (CPI) reste
nÃ©cessaire pour quâ€™elles poursuivent leurs enquÃªtes respectives en cours au Burundi. La CPI devrait en outre lancer des
mandats dâ€™arrÃªt contre les commanditaires et les auteur.es prÃ©sumÃ©s des crimes graves et prendre des sanctions ciblÃ©es
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contre des personnalitÃ©s burundaises citÃ©es dans la commission de nombreuses violations des droits humains.  Enfin,
les Nations Unies doivent, de leur cÃ´tÃ©, suspendre lâ€™envoi des troupes burundaises dans des missions de maintien de la
paix. Ces missions renforcent le pouvoir Ã©conomique des dirigeant.es burundais.es et servent Ã  encourager les auteur.es
des crimes qui sont envoyÃ©.es en mission en guise de rÃ©compense.  La communautÃ© internationale doit continuer Ã 
suivre de trÃ¨s prÃ¨s lâ€™Ã©volution de la situation au Burundi et utiliser, le cas Ã©chÃ©ant, les mÃ©canismes de prÃ©vention et
dâ€™intervention pertinents.  Par MeÂ Armel Niyongere, avocat aux barreaux du Rwanda et de Bruxelles, inscrit sur la liste de
conseils de la Cour PÃ©naleÂ Internationale (CPI), prÃ©sident de l'association Action des ChrÃ©tiens contre la torture (Acat-
Burundi) et secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de SOS-Torture / Burundi.        [1]Â Â«Â Burundi : Le procureur ordonne la clÃ´ture des
comptes bancaires d'opposantsÂ Â», 23/11/2015, accessible au site webÂ :Â https://www.aa.com.tr/fr/afrique/burundi-le-
procureur-ordonne-la-cl%C3%B4ture-des-comptes-bancaires-dopposants/477992.  [2]Â Ordonnance ministÃ©rielle
nÂ°530/1922 du 19/10/2016 portant radiation dÃ©finitive de certaines associations sans but lucratifÂ ; Jeune Afrique,
Â«Â Burundi : dix organisations de la sociÃ©tÃ© civile radiÃ©es ou suspendues et deux mÃ©dias sanctionnÃ©sÂ Â», 25/10/2016,
accessible au siteÂ :Â https://www.jeuneafrique.com/368403/societe/burundi-dix-organis ations-de-societe-civile-radiees-
suspendues-deux-medias-sanctionnes/  [3]FIDH, ReprÃ©sailles contre quatre avocats engagÃ©s dans la dÃ©fense des droits
humains, 18/01/2017, accessible au site webÂ :Â https://www.fidh.org/fr/themes/defenseurs-des-droits-humains/represailles-
contre-quatre-avocats-engages-dans-la-defense-des-droits  [4]Â Justice for Burundi, Â«Â Le Collectif des Avocats des
Parties Civiles â€œ Justice for Burundiâ€• sâ€™insurge contre la poursuite des Avocats dÃ©fenseurs des droits de la personne
humaine au BurundiÂ Â», 10/02/2021, accessible au site webÂ :Â https://jfburundi.org/le-collectif-des-avocats-des-parties-
civiles-justice-for-burundi-sinsurge-contre-la-poursuite-des-avocats-defenseurs-des-droits-de-la-personne-humaine-au-
burundi/  
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